
Compte rendu du 81ᵉ anniversaire des combats de l’Authion 

(Massif de l’Authion – Dimanche 14 juin 2026) 

1. Contexte général 

À l’invitation d’Éric CIOTTI, Maire de Nice et Président de la Métropole Nice Côte d’Azur, 
de Charles-Ange GINÉSY, Président du Département des Alpes-Maritimes, et du Colonel 
Gwennola COLLETER, Déléguée Militaire Départementale, se sont tenues les cérémonies 
commémoratives du 81ᵉ anniversaire des combats de l’Authion, haut lieu de mémoire de la 
Libération.  

Avec le soutien de la Ville de Nice, du Département des Alpes-Maritimes, La délégation 
militaire départemental, la FAMMAC, AMMAC de Nice, le 13eme DBLE et la fondation de 
la France Libre Mémoire de la 1ere DFL.  

Les commémorations se sont déroulées sur les sites de Cabanes-Vieilles, du monument des 
fusiliers marins, puis de la stèle des troupes de Marine et du Pacifique, en présence de 
nombreuses autorités civiles, militaires et associatives. 

2. Personnalités présentes 

Parmi les autorités et représentants institutionnels : 

• Hervé De SURVILLE, conseiller municipal de Nice, délégué aux anciens 
combattants 

• Gaëlle FRONTONI, adjointe au maire de Nice, vice-présidente du Conseil 
départemental 

• Martine BARRENGO-FERRIER, maire de La Bollène-Vésubie 
• Sébastien OLHARAN, maire de Breil-sur-Roya 
• Michel PALANCA, adjoint au maire de Moulinet 
• Colonel (h) Marie-Christine FIX, représentante de la DMD 06 et déléguée de la 

Fondation de la France Libre 
• Capitaine de frégate Laurence TRASTOUR, déléguée au rayonnement de la Marine 

nationale 
• Jérôme PEDAROS, directeur de l’ONaCVG 
• Marie-Hélène CHATEL, déléguée de la mémoire de la 1ère DFL, déléguée de la 

France Libre, déléguée départementale FAMMAC Haute-Marne 
• Major Christian PELEAU, correspondant de l’ANFMC 
• Major Jean-Yves ROGER, délégué département de la FAMMAC 
• Caporal (er) Lahcen AMGUIL, président de l’Amicale des anciens de la Légion 

étrangère 
• Alain VALOT, président de l’UNC Nice 
• Michèle PROU-BARBA, administrateur national de l’Ordre National du Mérite 
• Désiré ENARD, président de l’AMMAC Menton 
• Jean-Jacques DON MARINO, président de l’AMMAC Nice 

Ainsi que 17 porte-drapeaux, dont la présence a été particulièrement remarquée. 

 

 



3. Déroulement des cérémonies 

🕙 10h00 – Site de Cabanes-Vieilles 

• Discours de Jean-Jacques DON MARINO, président de l’AMMAC Nice 
• Dépôt de gerbe AMMAC-FAMMAC : 

o Capitaine de frégate Laurence TRASTOUR 
o Major Jean-Yves ROGER 
o Jean-Jacques DON MARINO 

• Dépôts de gerbe : 
o Gaëlle FRONTONI (Conseil départemental) 

• Dépôts de gerbe : 
o Hervé DE SURVILLE (Ville de Nice) 

🕥 10h30 – Monument des fusiliers marins 

• Discours de Christian PELEAU, délégué départemental ANFMC 
• Discours de Jean-Jacques DON MARINO 
• Discours de Gaëlle FRONTONI 
• Discours de Maître Hervé DE SURVILLE 

 

• Dépôts de gerbe AMMAC-FAMMAC : Jean-Jacques, Christian, Jean-Yves 
• Dépôts de gerbe : Gaëlle FRONTONI 
• Dépôts de gerbe : Hervé DE SURVILLE 

🕚 11h00 – Stèle des troupes de Marine et du Pacifique 

• Discours de Marie-Hélène CHATEL, déléguée de la mémoire de la 1ère DFL 
• Discours du Caporal (er) Lahcen AMGUIL, président de l’Amicale des anciens de la 

Légion étrangère 
• Discours du maire (commune concernée) : Michel PALANCA adjoint au maire de 

Moulinet qui évoque avec émotion les souffrances des populations civiles 
• Dépôts de gerbe : 

o DFL : Marie-Hélène CHATEL 
o Conseil départemental : Gaëlle FRONTONI 
o Ville de Nice : Hervé DE SURVILLE 

4. Contribution de l’AMMAC et de la FAMMAC 
• Participation active aux trois cérémonies successives 
• Prises de parole officielles de Jean-Jacques DON MARINO 
• Dépôts de gerbes sur les trois sites 
• Présence coordonnée des porte-drapeaux 
• Représentation de la FAMMAC assurée par Marie-Hélène CHATEL et Jean-Yves 

ROGER 

 

 



5. Faits marquants 
• Forte participation des communes du haut pays niçois 
• Hommages appuyés aux populations civiles éprouvées en 1945, notamment rappelés 

par Michel PALANCA 
• Présence interarmées et interassociative très dense 
• Excellente coordination protocolaire 
• Météo favorable permettant un déroulement fluide des déplacements entre les sites 

6. Perspectives 
• Renforcement du lien entre les associations patriotiques du département 
• Consolidation de la coopération AMMAC – FAMMAC – ANFMC – DFL 
• Invitation confirmée pour le prochain événement mémoriel : ➡ 3 juillet à Nice : 

commémoration de Mers el-Kébir (préparation à engager dès à présent) 

7. Conclusion 
Cette journée de commémoration du 81ᵉ anniversaire des combats de l’Authion a permis 
d’honorer avec dignité les combattants de 1945, de rassembler les forces vives du monde 
combattant et de renforcer la cohésion entre les associations maritimes, militaires et 
patriotiques du département. 

La participation active de l’AMMAC et de la FAMMAC, tant dans les prises de parole que 
dans les dépôts de gerbes, a été remarquée et saluée. 

 


